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 INCIDENCES NOTABLES DE LA MISE EN 

îUVRE DU PLU 

La mise en application du  P.L.U. aura des impacts certains sur le territoire 

communal. Ceux -ci peuvent être positifs, via une meilleure gestion des 

besoins, des ressources et une forte prise en compte environnementale, 

mais peuvent également être né gatifs sur certains aspects, lorsquɅil sɅagit de 

consommation foncière  notamment , voire être sans incidence dans 

dɅautres cas. 

Afin de mieux cerner ces impacts, quels quɅils soient, le livret E du P.L.U. 

recense les conséquences qui découlent de lɅapplication de ses dispositions , 

et notamment celles liée s à tout type de production urbaine, quɅelle soit en 

zone urbanisée, en zone de renouvellement ou de développement urbain.  

LɅarticle R.104-8 du Code de lɅUrbanisme, créé par décret n°2015-1783 du 

28 décembre 2015, prévoit en effet que les P.L.U. font l'obj et d'une 

évaluation environnementale à l'occasion :  

« 1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans 

le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il 

est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont 

susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de 

l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement;  

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le 

cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet 

lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 

installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 

; 

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus 

l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement. » 

Du fait de la présence de périmètres Natura  2000 sur le territoire 

communal et de lɅapplication de la Loi Littoral, le projet de P.L.U. est 

soumis à évaluation environnementale systématique.  

DɅune manière générale, les orientations du document dɅurbanisme 

respectent les dispositions énoncées par lɅarticle L. 121 -1 du Code de 

lɅUrbanisme, à savoir, assurer une « gestion économe et équilibrée de 

lɅespace » (3° alinéa).  

« Les plans locaux dɅurbanisme (Ɏ) déterminent les conditions permettant 

dɅassurer (Ɏ) Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, 

urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de 

circulation automobile, la préservation de la qualité de lɅair, de lɅeau, du sol et 

du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des sites et 

paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 

sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 

prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature. » 
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 INCIDENCES PREVISIBLES SUR LA RESSOURCE EN 

EAU 

LES BESOINS EN EAU POTABLE 

Actuellement, l Ʌalimentatio n en eau potable du territoire c annois est 

assurée par plusieurs sources et captages, principalement localisés sur les 

communes alentours  : prise dɅeau de la Siagne (débit de 32 000 à 39 000 

m3/jour), source de la Foux (Saint -Cézaire), sources de Gréolières (canal du 

Loup) et source de Bramafan (Cipières). Afin de soutenir la prod uction dɅeau 

en période estivale , ces ressources peuvent être  complétées par le 

pompage de la source des Veyans (Le Tignet), l a prise dɅeau sous-fluviale de 

Bramafan ( Cipières), les puits de la vallée de la Siagne (Auribeau -sur -Siagne 

et Pégomas) et le réservoir de Saint -Cassien. Les deux canaux 

dɅacheminement transportent lɅeau jusquɅaux cinq usines de traitement du 

SϥCASϥL puis jusquɅaux 38 réservoirs du réseau syndical et desservent 

ensuite les lieux de consommation. En 2016, ce sont 11,75 millions de m 3 

dɅeau qui ont été produits, soit lɅéquivalent de 262,5 m 3 par an par abonné  

(source : Rapport SICASIL, 2016). Le réseau de distribution permet 

lɅalimentation de lɅensemble de la commune et de ses secteurs. 

La croissance démographique prévue et le potentie l touristique de la 

commune vont engendrer  une augmentation de la demande en eau 

potable au cours des prochaines années.  

Č Bien que lɅaccroissement démographique prévu par le P.L.U. 

tende à sɅaccompagner dɅune augmentation de la consomma-

tion en eau potable, les structures et conditions actuelles 

sɅavèreraient suffisantes et adaptées pour répondre aux be-

soins de la commune.  

 

  

MESURES DE REDUCTION : 

- Le règlement rappel lɅobligation dɅun raccordement au réseau pu-

blic respectant la réglementation en vi gueur pour toute construc-

tion susceptible de requérir une alimentation en eau potable ;  

- Les actions en faveur des économies dɅeau peuvent limiter 

lɅaugmentation des besoins. 
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LES BESOINS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

Le SICASIL a la charge de lɅassainissement des eaux usées sur le territoire 

communal. Le transport des eaux usées se fait majoritairement par gravité  : 

les vingt -quatre postes de pompage dans la commune facilitent leur 

acheminement jusquɅà la station de traitement Aquaviva, située sur la 

commune de Mandelieu. Cette station permet de traiter actuellement les 

volumes et charges de pollution pour 300 000 équivalent -habitants (EH). 

Elle a néanmoins été conçue pour traiter, à lɅhorizon 2050, les volumes et 

charges de pollution de 350  000 EH. Cette station est conforme en 

équipement et en performance à la réglementation.  

LɅaccroissement démographique et lɅaccueil de nouvelles activités induiront 

une hausse du besoin en termes de traitement des eaux usées.  

Č La création de la nouvelle  STEP a permis dɅoptimiser et 

dɅaugmenter la capacité de traitement des eaux usées sur le 

territoire communal. Les caractéristiques actuelles  ont  une 

capacité amplement suffisante pour répondre à lɅévolution 

démographique prévue à Cannes.  

 

 

LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le système dɅassainissement de la Ville de Cannes est basé sur le principe 

de la séparation des eaux usées et des eaux pluviales, et se décompose en 

systèmes de collecte et de traitement avant rejet au milieu naturel. Le Pôle 

Eau de la CACPL a la charge de la collecte, du transport et du traitement des 

eaux pluviales. Grâce à un réseau de 170 km de canalisations, les eaux de 

ruissellement (voiries, toitures) sont canalisées jusquɅaux lits des vallons et 

regagnent la mer.  

Une augmentation, même limitée, de l a population et des constructions va 

avoir pour incidence lɅimperméabilisation de nouvelles parcelles. Cette 

imperméabilisation aura la double conséquence dɅaugmenter le risque de 

pollution par l e lessivage des sols et dɅaccroître les dysfonctionnements 

hydrauliques (débordements, inondationsɎ). En effet, les constructions 

(habitations, piscines, etcɎ) et les aménagements urbains (parcs de 

stationnement, voiries, trottoirs, etcɎ) participent à lɅimperméabilisation 

des sols et à lɅaugmentation du phénomène de ruissellement urbain, dont 

les conséquences, lors dɅépisodes pluvio-orageux intenses, peuvent être 

importantes.  LɅinfiltration diminuée des eaux pluviales induit une 

augmentation et une accélération des eaux de ruissellement, pouvant 

provoquer une satura tion du réseau pluvial, ainsi que des pollutions des 

milieux naturels. Par conséquent, les déversements vers le milieu naturel 

seront plus fréquents et plus importants.  

Une attention particulière est à porter sur la qualité du rejet des eaux au 

niveau des exutoires, pour préserver durablement lɅenvironnement et la 

qualité des eaux de baignade de la baie de Cannes.  

Č Les dispositions appliquées par le  P.L.U., avec un chapitre en-

tier dédié dans le règlement,  permettent dɅassurer la prise en 

compte des enjeux li és à la gestion et au traitement des eaux 

pluviales, limitant ainsi fortement les incidences du  P.L.U. sur 

cette thématique.  

MESURES DE REDUCTION : 

- Le règlement rappelle que la totalité des rejets dɅassainissement 

doit sɅeffectuer conformément au règlement dɅassainissement col-

lectif a pprouvé en conseil syndical du 18 décembre 2010, notam-

ment en ce qui concerne les eaux issues des piscines  ; 

- L'évacuation des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts 

d'eaux pluviales est interdite.  
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MESURES DE REDUCTION : 

- Les ouvrages et aménagements de collecte et d'évacuation des 

eaux pluviales doivent être compatibles avec le réseau public. En 

cas dɅabsence ou dɅinsuffisance du réseau pluvial, la réalisation de 

dispositifs appropriés tant sur le plan qualitatif que quantitatif est 

demandée  ; 

- Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et sus-

cepti bles de recevoir des matières polluantes doivent comporter 

un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation 

dans le réseau ou le milieu naturel  ; 

- Le maintien d'un sol perméable nécessite que les espaces libres 

soient plantés et enracinés p our conserver les anfractuosités ca-

pables d'absorber le ruissellement  ; 

- Pour limiter lɅimperméabilisation et ses conséquences néfastes sur 

lɅenvironnement la commune a fixé des coefficients minimaux 

dɅespaces libres et dɅespaces verts de pleine terre très élevés 

(jusquɅà 85%), notamment sur les reliefs collinaires. 
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 INCIDENCES PREVISIBLES SUR LES RISQUES, 

POLLUTIONS ET NUISANCES  

La qualité du cadre de vie constitue un axe fondamental du projet de PLU, 

et se traduit de manière transversale dans le PA DD. Les objectifs visés sont 

la préservation et la mise en valeur des espaces verts, la performance 

environnementale des nouvelles constructions, le développement des 

modes de déplacements alternatifs à la voiture, la réduction des nuisances 

sonores et la valorisation des ressources énergétiques . 

LES RISQUES 

Le territoire communal est soumis à de nombreux risques (inondation, 

submersion, feux de forêt,  mouvement de terrain,  retrait -gonflement des 

argiles et sismique) et est  concerné par deux  Plans de Prévention des 

Risques (un PPR inondation et un PPR incendie de forêt) . Afin  de limiter 

lɅexposition des biens et des personnes aux risques naturels et 

technologiques, la commune a traduit ɀ notamment via son PADD ɀ la 

volonté de limiter le développeme nt urbain et de gérer lɅurbanisation 

existante dans les zones de risques.  

 

¶ Prise en compte du risque inondation  

 

Un PPRI (Plan de Prévention des Risques dɅϥnondation) concernant les 

vallées de la Siagne et de la Frayère a été approuvé par arrêté préfectora l le 

28 juillet 2003,  modifié  en 2008 et il est aujourdɅhui en cours de révision. Ce 

document constitue une servitude dɅutilité publique sɅimposant aux 

dispositions du PLU. Le PPRI distingue trois types de secteurs :  

- zone de risque fort (zone rouge)  ; 

- zone de risque modéré (zone bleue)  ; 

- zone dans laquelle il nɅy a pas de risque prévisible ou pour laquelle 

la probabilité dɅoccurrence est inférieure à la crue de référence 

centennale (zone blanche).  

Un report indicatif sur les documents de zonage  du P.L.U. expose les 

secteurs concernés. Il convient de se reporter au document lui -même, 

annexé au présent  P.L.U. pour disposer des périmètres opposables.  Le 

PADD prend en considération ces contraintes dans son orientation 3  : 

Mettre en sécurité les pers onnes et les biens face aux risques et incidences 

du changement climatique dans lequel le risque inondation détient une 

place majeure.  

Par ailleurs, les réflexions sur les secteurs de renouvellement urbain, 

notamment celui de Cannes Grand Ouest qui fait lɅobjet dɅune Servitude 

dɅAttente de Projet, ont intégré le risque inondation au cœur des réflexions 

et des futurs aménagements, afin de diminuer la vulnérabilité des 

personnes et des biens, et de bien prendre la mesure des dramatiques 

évènements du 3 octobre 2015.  

 

  

MESURES DE REDUCTION : 

- Le règlement rappelle que les occupations et utilisations du sol 

autorisées  dans les zones à risque doivent respecter les disposi-

tions générales relatives énoncées dans le règlement  ; 

- Les dispositions du P.P.R.I. en cours de révision ont été pour partie 

retranscrites dans le règlement du PLU. Sur un terrain compris 

dans le périmè tre du P.P.R.i., les dispositions qui s'appliquent sont 

celles de la zone du  P.L.U. augmentées des prescriptions du P.P.R.i. 

; 

- Pas de sur-densification des zones rouges impactées  ; 

- Réduction globale des surfaces urbanisables sur le territoire com-

munal.  
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¶ Prise en compte  du risque incendie de foret  

Le territoire communal est exposé à lɅaléa feux de forêt. Un PPRϥF (Plan de 

Prévention des Risques dɅϥncendies de Forêt) a été approuvé le 29 

décembre 2010, afin dɅéviter lɅaggravation des risques et de réduire la 

vulnérabilité des personnes et des biens exposés. Le PPRIF définit dans sa 

note de présentation trois types de zone s exposées aux risques incendies 

de forêt à savoir  : 

- zone rouge, exposée à un aléa moyen à très élevé  ; 

- zone bleue ou zone à enjeux, correspondant à un niveau dɅaléa 

faible à moyen  ; 

- zone non concernée par le risque, dans laquelle le risque est de 

très faible à faible.  

 

 

De manière générale, ce nouveau  P.L.U. génère des ouvertu res à 

lɅurbanisation négligeables comparées aux secteurs dɅextensions de zones 

agricoles ou naturelles.  Le zonage du  P.L.U. a été construit avec une prise 

en compte des risques et le respect des PPR en vigueur sur le  territoire.  

Pour limiter le risque inondation, la commune souhaite gérer les eaux 

pluviales dans lɅensemble des zones urbaines. Entre autres, l es systèmes de 

rétention sont donc imposés.  

Concernant le risque incendie , le P.L.U. rappelle les obligations légales de 

débroussaillement, un PPR est applicable sur le territoire et sɅimpose en 

tant que SUP. 

Č Ce P.L.U. a donc globalement  une  incidence neutre, voire positive, 

sur la gestion des risques majeurs.   

Il anticipe par ailleurs les futures  dispositions du PPRi  en cours de 

révision.  

 

 

 

  

MESURES DE REDUCTION : 

- Les secteurs les plus exposés (coteaux, massifs boisés) sont 

préservés de toute anthropisation. Les zones à risques forts sont 

exclues des secteurs potentiellement mobilisables pour accueillir 

des projets dɅaménagement. 
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